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1 - Principaux objectifs de la réforme

Assurer un haut niveau de protection du consommateu r

� Séparation des instances d’évaluation et de gestion  des risques

� Séparation des prescriptions réglementaires pour le s 
professionnels et contrôles officielsprofessionnels et contrôles officiels

� Responsabilité des exploitants du secteur alimentai re

� Harmonisation et simplification des textes

� Approche intégrée de toute la filière depuis la pro duction 
primaire jusqu’à la table du consommateur 



Présentation des textes : Food law
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Textes applicables aux professionnels :
852/2004 : Règles générales d’hygiène
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Règlement (CE) n � 852/2004 relatif à l'hygiène des 
denrées alimentaires : champ d'application

S’applique à toute la chaîne agro-alimentaire, y compris la production 

primaire et ses activités connexes :

� Production primaire (art. 3 du règlement (CE) n � 178/2002) : « la production, 

l'élevage ou la culture de produits primaires, y co mpris la récolte, la traite et la 

production d'animaux d'élevage avant l'abattage. El le couvre également, la 

chasse, la pêche, et la cueillette de produits sauv ages »chasse, la pêche, et la cueillette de produits sauv ages »

� Activité connexes :

� Transport, entreposage manipulation de produits pri maires sur le lieu de production…

� Transports d'animaux vivants…

� Transport de produits d'origine végétale, de produi ts de la pêche et de gibier sauvage 
dont la nature n'a pas sensiblement été modifiée de puis le lieu de production vers un 
établissement



Règlement (CE) n � 852/2004 relatif à l'hygiène des 
denrées alimentaires : points forts

� Déclaration de tous les établissements et agrément 

� Responsabilité première des exploitants en matière de sécurité 

des aliments

� Respect des bonnes pratiques d'hygiène

(maîtrise de la chaîne du froid…) �

� Tenue de registre en production primaire végétale et animale � Tenue de registre en production primaire végétale et animale 

� Procédures basées sur les principes de l'HACCP 

(hormis la production primaire et ses activités con nexes) �

� Guide de bonnes pratiques d‘hygiène (y compris pour la 

production primaire) et d‘application de l'HACCP

� Formation du personnel

+ Chapitre IV du 852/2004 : transport : propreté, transport alterné ou 

simultané, températures, contrôles.



Rôles respectifs du professionnel et du service de contrôle

L’entreprise : Les services de contrôle :L’entreprise :

- valide l’analyse des dangers 

- valide ses mesures de maîtrise

- Applique son PMS et vérifie son 
efficacité

Les services de contrôle :

- vérifient que le professionnel a validé l'analyse des
dangers + les mesures de maîtrise

- vérifient que le professionnel applique son PMS

- vérifient que le professionnel a vérifié l’efficacité du
plan

Outils GBPH, 
documentation des centres 

techniques,…
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Textes applicables aux professionnels :
853/2004 : Règles spécifiques d’hygiène (DAOA)
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Règlement (CE) n � 853/2004 fixant les règles spécifiques 
applicables aux denrées animales et d'origine anima le : 
champ d'application

� S’applique :
� aux denrées alimentaires d'origine animale en complémen t du 

règlement (CE) n �r�r�r�r852/2004 avec des exigences spécifiques
� Agrément des établissements
� Marque de salubrité ou d’identification

� Ne s’applique pas :  
� aux denrées contenant à la fois des des produits d’origine animale transformés � aux denrées contenant à la fois des des produits d’origine animale transformés 

et des produits d’origine végétale
� aux petites quantités de produits primaires
� à la consommation domestique
� au commerce de détail sauf dans le cas d'opérations effectuées en vue de 

fournir des DAOA à un autre établissement :

� sauf si Les opérations se limitent au stockage et au transp ort

� ou si elles sont destinées à d'autres établissements de v ente au détail et qu'il 
s'agit d'une activité marginale, localisée et restreinte
(dérogation à l’obligation  d’agrément) �



Autres Règlements
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� Textes actuels :
� Arrêtés du 3 avril 1996 et du 6 juillet 2008 : entr eposage

� Arrêté du 20 juillet 1998 partiellement abrogé

� Arrêté (et décret) transport

� Arrêté agrément-dérogation à l’obligation d’agrémen t

� Textes à venir :

Dispositions nationales

� Textes à venir :
� Arrêté commerce de détail, transport, entreposage

� Arrêté Denrées animales et d’origine animale

� Arrêté trichines

� Arrêté méthodes traditionnelles

� Arrêté Information sur la chaîne alimentaire



Quels changements ?

� Responsabilisation des professionnels
>> obligation de résultats
>> choix des moyens

>> généralisation de l’obligation de l’HACCP, de la 
traçabilité, des procédures de retrait-rappel, pour tous les  traçabilité, des procédures de retrait-rappel, pour tous les  
établissements , agréés ou non (178/2002 et 852/2004)

Aides : guides de bonnes pratiques d’hygiène du sec teur, dossier 
d’agrément adapté (projet en cours pour entrepôts n e manipulant pas 
de denrées nues)

Champ de l’agrément : grossistes, plate-formes sortent du 
champ de l’agrément. Quid des entrepôts? Cf. Notes de 
service 2007-8248 du 02-10-2007 et 2008-8102 du 29- 04-2008 : 
maintien de l’agrément, octroi si conditions remplies.



Quels changements?

Abrogation des arrêtés existants  et reprise de quelques 
dispositions dans : 

� L’arrêté du 1er juillet 2008 fixant les modalités d u contrôle 
technique des engins de transport de denrées périss ables
(comporte les dérogations possibles)

� L’arrêté commerce de détail, transport, entreposage  :� L’arrêté commerce de détail, transport, entreposage  :

– En matière de transport et entreposage de viandes de 
bovins de plus de 30 mois avec colonnes vertébrales (MRS)

– Températures d’entreposage et de transport (reprend les 
températures du 853/2004 lorsqu’elles existent)

– Transport de matières dangereuses en unité de vente au détail

� Arrêté futur sur l’application du règlement 37/2005 sur les 
surgelés (dérogation pour la distribution locale, enregistrement 
de températures pour les VH et PV réfrigérées)



Quelles évolutions?

Propositions des Etats-Membres sur des modification s des 
Règlements 852-853-854, et des documents d’orientat ion.

Rapport de la Commission sur l’expérience acquise a u niveau 
de l’application du paquet hygiène, suite à un ques tionnaire 

adressé aux E.M. sur : HACCP, GBPH, marques, enregistrement, 
agrément, ICA, trichine, personnel d'abattoir

� Demandes de précisions sur le champ de l’agrément a pplicable 
aux entrepôts frigorifiques, en lien avec la défini tion du commerce 
de détail  du 178/2002, qui couvre les grossistes et les plate-formes de 
distribution vers les grandes surfaces.

� Proposition de Règlements par la Commission :

congélation-traçabilité



4 - Conclusion

� Règlements => HARMONISATION entre les Etats membres

� Démarche intégrée à l’échelle de la filière

� Meilleure lisibilité : séparation claire des rôles et responsabilités 
des professionnels ET des services de contrôle

� Aboutissement de la nouvelle approche pour les professionnels

� Généralisation de l’obligation du principe de déclaration
à l’ensemble des opérateurs de la chaîne alimentaire

� Evolution du périmètre de l’agrément => Bien l’expliquer aux 
partenaires commerciaux 



MERCI DE 
VOTRE 

ATTENTION


